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	1.  COMPOSITION DU COMITÉ DES SERVICES EN LANGUE FRANÇAISE (SLF)  

	MEMBRES DU COMITÉ DES SLF


	Nom

	Poste


	Jay Rodgers

	Premier dirigeant, Régie générale des services à l'enfant et à la famille 

	Arlene Stewart

	Directrice générale, Services à l'enfant et à la famille de l'ouest du Manitoba


	Chris Chabbert

	Directeur général, Services à l'enfant et à la famille du centre du Manitoba

	Al Benarroch

	Directeur général, Jewish Child and Family Service



	Renay Taylor-Besant

	Directrice générale des services ruraux et du Nord  

	Karen McDonald

	Directrice générale, Services à l'enfant et à la famille de Winnipeg 


2.  PROFIL DE L'ENTITÉ PUBLIQUE 

Contexte 
Entrée en vigueur en 2003, la Loi sur les régies de services à l'enfant et à la famille a officiellement établi un modèle de compétence commune selon lequel trois régies autochtones de services à l'enfant et à la famille (le Southern First Nations Network of Care, la Régie des services à l'enfant et à la famille des Premières nations du nord du Manitoba, la Régie des services à l'enfant et à la famille des Métis) et une régie générale étaient chargées de fournir des services aux membres de leurs communautés partout dans la province. En vertu de cette loi, chaque régie gère et assure la prestation de services à l'enfant et à la famille aux familles qui choisissent leur régie respective. Chaque régie supervise les services d'adoption et les services à l'enfant et à la famille qui sont offerts aux familles. Elles ne fournissent pas directement de services à l'enfant et à la famille. Au lieu de cela, elles doivent fournir ces services par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs offices. La loi les autorise à accorder des mandats à leurs offices.  

La Régie générale des services à l'enfant et à la famille (Régie générale) est un organisme à but non lucratif chargé de gérer et d'assurer la prestation de services à l'enfant et à la famille par l'intermédiaire des offices qui relèvent d'elle (consulter la Loi sur les services à l'enfant et à la famille à l’adresse https://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/_pdf.php?cap=c90 qui décrit les rôles, les pouvoirs, les fonctions, la nomination et la composition du conseil d'administration). La Régie générale est dirigée par un conseil d'administration qui est nommé par le ministre des Familles. Ce conseil est chargé de la gestion des ressources financières, de l'établissement des politiques ainsi que de l'adoption et de la surveillance des normes.  

Énoncé de vision de la Régie générale des services à l'enfant et à la famille  
« Des enfants en sécurité, heureux, qui s'épanouissent et grandissent avec leur famille dans une communauté saine et bienveillante. » 
Énoncé de mission de la Régie générale des services à l'enfant et à la famille  
La Régie générale des services à l'enfant et à la famille est un organisme à but non lucratif chargé de gérer les services à l'enfant et à la famille offerts par les offices qui relèvent de sa compétence. Elle s'engage à protéger les enfants et à en prendre soin en misant sur les points forts des personnes, familles et communautés.  
Principes directeurs de la Régie générale des services à l'enfant et à la famille 
1) Pratique axée sur l'enfant et la famille  
· L'intérêt supérieur de l'enfant est primordial.
· Un enfant s'épanouit le mieux dans une famille et une communauté qui sont attentionnées. Dans la mesure du possible, les familles sont soutenues pour offrir un environnement sain et sécuritaire.  
· Les politiques et les pratiques sont basées sur les points forts, axées sur les atouts et elles font la promotion de systèmes familiaux et communautaires en matière de soins et d'entraide. 

2) Services efficaces et responsables  
· Des services de qualité sont conçus pour répondre aux besoins des personnes que nous soutenons. 

· Les services reposent sur des données probantes, sont complets, adaptés et ils tiennent compte de la diversité et la respectent. 

· La prestation de services de qualité se fait au mieux par l'encouragement et le soutien d'une main-d'œuvre qualifiée. 

· La reddition de comptes à l'égard du public et la responsabilité financière sont essentielles pour la Régie. 
3) Partenariats 
· La Régie valorise et encourage les partenariats avec toutes sortes d'intervenants dans le domaine des services aux enfants et aux familles. 
Rôles, responsabilités et activités clés de la Régie générale des services à l’enfant et à la famille 
Conformément à la législation, la Régie générale est chargée de : 
· gérer et assurer la prestation de services à l'enfant et à la famille à toutes les personnes ne bénéficiant pas des services d’une autre régie. 
· surveiller la qualité des services fournis par les offices mandatés sous sa direction, s’assurant que ses offices fournissent les services et respectent les procédures conformément à la législation, aux normes provinciales ainsi qu’aux normes et protocoles propres à la Régie.    

· financer les offices et assurer la responsabilité financière en vertu de l’enveloppe de financement unique.  
· soutenir les offices par l’intermédiaire de la formation, la planification stratégique commune et de renseignements sur les approches principales en matière de pratique.       

· répondre aux inquiétudes ainsi qu’aux demandes émanant de la communauté et conseiller le ministre sur les questions relatives aux services à l’enfant et à la famille.    
Le graphique à la page suivante donne un aperçu des rôles et activités clés de la Régie générale. 
Notre rôle
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Priorités stratégiques de la Régie générale des services à l’enfant et à la famille :  
 Le conseil d’administration de la Régie générale a approuvé les cinq priorités stratégiques suivantes : 
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La Régie générale a établi un ensemble précis de neuf indicateurs et mesures et surveillera les progrès de la mise en œuvre de ces cinq priorités pendant toute la durée de ce plan pluriannuel. Ces indicateurs ont été élaborés en concertation avec le Cercle du leadership (Directors’ Leadership Table) et le conseil d'administration de la Régie générale. Les neuf indicateurs de la Régie générale sont : 
	1. la diminution du nombre d'enfants pris en charge; 

2. la diminution du nombre d'appréhensions d'une année à l'autre; 

3. l'augmentation des réunifications fructueuses; 

4. la diminution du temps nécessaire pour parvenir à une réunification fructueuse; 

5. l'augmentation du nombre d'enfants vivant avec des fournisseurs de soins qui s'occupent d'eux à long terme; 

6. la diminution du temps nécessaire pour que les enfants vivent avec des fournisseurs de soins qui s'occupent d'eux à long terme; 

7. la diminution globale du nombre de familles et d'enfants ayant besoin de recourir au système des services à l'enfant et à la famille; 

8. l'amélioration des chances de réussite pour les jeunes passant à l'âge adulte; 

9. l'atteinte de résultats positifs de santé et de bien-être pour les enfants sous notre responsabilité. 

	


	SYSTÈME DE SERVICES DE LA RÉGIE GÉNÉRALE  
Cercle du leadership 
En mars 2005, la Régie générale a mis sur pied la Directors’ Common Table (table commune des dirigeants), qui était composée du principal administrateur de chaque office autorisé. Dans l'intérêt collectif du système de services de la Régie générale, ce comité a adopté un rôle de leadership et, ensemble, les membres ont clairement indiqué qu'ils souhaitaient travailler plus étroitement et d'une manière plus active et autonome. En 2008, il a approuvé un nouveau mandat et adopté une approche fondée sur la prise de décisions par consensus de façon à refléter l'évolution de son rôle de leadership. Une fois le nouveau mandat défini, le comité s'est appelé le Cercle du leadership (Directors' Leadership Table).  
Le Cercle du leadership (Cercle) détermine, met en œuvre et surveille la direction stratégique du système des services de la Régie de manière à encourager la collaboration dans la prise de décisions et à améliorer la cohérence dans la prestation des services. Formé des directeurs des offices et de la haute-direction de la Régie générale, le Cercle fait la promotion de pratiques exemplaires et agit comme porte-parole collectif pour remédier aux lacunes en matière de prestation de services et pour susciter le changement au sein du système de protection de l'enfance et au-delà.  
Le Cercle a approuvé un ensemble de valeurs fondamentales qui, ensemble, servent à définir l'identité collective, la culture et la philosophie de service que la Régie générale a adoptées à titre de système de services. Ces valeurs fondamentales font partie intégrante du cadre qui guide l'élaboration des plans opérationnels annuels en vue de l'amélioration des services. Ainsi, le Cercle :  
· Croit en l'inclusivité selon laquelle divers points de vue sont les bienvenus, c'est-à-dire selon laquelle le personnel, les jeunes, les familles et les intervenants ont la possibilité de s'exprimer, de participer au processus de planification et d'influer sur les décisions.
· Croit en la transparence selon laquelle les plans et les décisions sont communiqués rapidement et, dans cet effort de communication, les justifications, les résultats attendus et les liens avec les principes à la base des meilleures pratiques sont clairement énoncés.
· Croit que les plans et les décisions devraient clairement refléter les données probantes les meilleures et les plus récentes issues de la recherche, de pratiques attestées et d'autres sources réputées pour mener à des résultats positifs pour les enfants, les jeunes et les familles.
· Croit que les résultats des enfants, des jeunes et des familles ont plus de chance d'être positifs quand les membres du personnel se sentent impliqués, valorisés, respectés et soutenus dans leur milieu de travail.

La Régie générale des services à l'enfant et à la famille (la Régie générale), ainsi que les trois autres régies des services à l'enfant et à la famille (SEF) du Manitoba (la Régie des Métis, la Régie des Premières nations du Nord et le Southern First Nations Network of Care) ont pour mandat d'autoriser, de financer, de soutenir et de superviser les services fournis par les offices de SEF partout dans la province du Manitoba. À la Régie générale, quatre offices autorisés assurent la prestation de ces services : trois organismes à but non lucratif dirigés par un conseil d'administration et une grande entité publique où les services sont offerts par le gouvernement, par l'intermédiaire de deux directions du ministère des Familles. Voici une brève description de chacun de ces offices.     

Services à l'enfant et à la famille du centre du Manitoba  
Les SEF du centre du Manitoba étaient à l'origine un organisme de protection de l'enfance appelé la Children’s Aid Society of Central Manitoba en mai 1934. À ses débuts, l'accent était mis sur l'adoption, la négligence des enfants et le placement en foyer nourricier. Aujourd'hui, l'office est toujours une société à but non lucratif dont le siège social est situé à Portage-la-Prairie. Son personnel travaille à partir de Portage et de Winkler. L'office passe des contrats avec la Province du Manitoba par l'intermédiaire de la Régie générale pour fournir tous les services prévus par la Loi sur les services à l'enfant et à la famille dans la région du Centre. Le personnel offre toute la gamme des services de protection de l'enfance. Tout en étant engagé à l'égard de la protection des enfants, il adopte une approche axée sur la famille pour responsabiliser les familles et renforcer les liens familiaux. Les fonds recueillis par la Fondation des SEF du centre du Manitoba permettent aux enfants de participer à des programmes récréatifs, sociaux et éducatifs. Les SEF du centre du Manitoba agissent à titre d'office désigné pour la prestation de services d'accueil dans une région du centre du Manitoba qui compte 20 municipalités et un district d'administration locale, à l'exclusion des communautés des Premières nations. À titre d'office désigné, ils fournissent ces services d'accueil au nom des quatre régies.    

Les limites géographiques des SEF du centre du Manitoba représentent un vaste territoire qui s'étend, au Nord, jusqu'à la région d'Alonsa, au Sud jusqu'à la frontière américaine, à l'Ouest jusqu'aux municipalités de North Norfolk, Victoria et Lorne et, à l'Est, jusqu'à la rivière Rouge et à la limite ouest de Winnipeg. La région compte environ 109 000 habitants, dont 29 000 enfants. Les plus grandes collectivités desservies sont Portage-la-Prairie et Winkler. La population inclut des communautés mennonites et francophones, 30 colonies huttérites et un grand nombre de membres des Premières nations.  
Services à l'enfant et à la famille de l'ouest du Manitoba  
Les SEF de l'ouest du Manitoba ont été constitués en 1899 et fonctionnent comme organisation communautaire privée et à but non lucratif depuis tout ce temps. Les SEF de l'Ouest offrent leurs services dans la région du sud-ouest du Manitoba, qui représente une superficie de près de 31 000 kilomètres carrés. Environ 180 000 habitants peuplent la région, dont 32 000 enfants. Il s'agit d'une région rurale qui compte une grande ville (Brandon) et beaucoup de collectivités plus petites. Les SEF de l'Ouest servent d'office désigné pour la région et offrent donc des services d'accueil au nom des quatre régies, ce qui représente huit offices de protection de l'enfance dans la région.  
Jewish Child and Family Service 
Depuis 1903, la communauté juive de Winnipeg offre des services sociaux bien établis par l'intermédiaire de divers offices. Le Jewish Child and Family Service (JCFS) a été constitué en 1952 lors de la fusion de plusieurs de ces offices et n'a cessé depuis de fournir des services sociaux. Il offre aux membres de la communauté juive des services de soutien complets à tous les stades du cycle de vie. La protection des enfants fait partie intégrante de l'office, qui attache une grande importance aux services offerts. Le JCFS bénéficie de l'appui de la Régie générale des services à l'enfant et à la famille. Il a pour mandat de servir les personnes juives partout au Manitoba, mais les cas dont il s'occupe se trouvent principalement dans la communauté juive de Winnipeg. Il traite également les cas issus de la collectivité générale en s'associant à d'autres offices relevant de la Régie générale.  
Direction des services à l'enfant et à la famille des régions rurales et du Nord  
La Direction des services à l'enfant et à la famille des régions rurales et du Nord fait partie du ministère des Familles au sein du gouvernement du Manitoba et elle relève aussi de la Régie générale des services à l'enfant et à la famille. Elle a été créée le 1er avril 2020 après la restructuration des services du ministère des Familles qui visait à regrouper en une seule entité tous les SEF gouvernementaux offerts en régions rurales. Travaillant en coordination avec d'autres offices relevant de la Régie générale des SEF, la Direction des services ruraux et du Nord fonctionne selon le modèle de pratique de la Régie générale, lequel prévoit une approche collaborative pour soutenir et travailler avec les familles afin qu'elles puissent s'occuper de leurs enfants dans un environnement favorable et sécuritaire. En collaborant avec des partenaires communautaires et en recourant à des interventions validées par la recherche dans le domaine de la violence familiale, mais aussi en faisant appel aux réseaux de sécurité, elle fait tout son possible pour travailler avec les familles des régions rurales et trouver conjointement des solutions aux problèmes de sécurité. L'éducation et le soutien sont essentiels à la prévention et à la prestation de services pour assurer la sécurité des enfants dans le foyer familial. Comme office en milieu rural, nous sommes confrontés à des difficultés singulières et apportons notre soutien à des collectivités variées; nous savons donc qu'il est nécessaire de trouver des solutions locales et originales aux problèmes qui se présentent et de collaborer avec nos partenaires communautaires pour produire de meilleurs résultats. La Direction partage les bureaux du ministère des Familles dans plusieurs localités rurales du Manitoba, soit Swan River, Dauphin, Flin Flon, The Pas, Thompson, Churchill, Selkirk, Gimli, Stonewall, Beauséjour, Pine Falls, Sainte-Anne, Steinbach et Saint-Pierre. Elle offre l'ensemble des SEF dans toutes ces localités et, pour beaucoup d'entre elles, sert d'office désigné pour la prestation de services d'accueil, ce qui nécessite la présence d'un système d'intervention d'urgence 24 h/24 et 7 j/7 dans ces régions.  
Direction des services à l'enfant et à la famille de Winnipeg  
En 1985, la Société d'aide à l'enfant de Winnipeg a été dissoute et six offices communautaires ont vu le jour afin de fournir des programmes et services communautaires aux familles et aux enfants. Tous ces offices étaient privés et disposaient d'un conseil d'administration. En 1991, les six offices sont passés à quatre et c'est ainsi que sont nés les Services à l'enfant et à la famille de Winnipeg (SEFW). Les quatre offices communautaires relevaient des SEFW, étaient délimités géographiquement et avaient leurs propres directeurs généraux. Les SEFW disposaient d'un premier dirigeant et d'un conseil pour assurer la supervision. En 1999, le découpage géographique a fait place à un découpage par programme et les quatre zones ont été supprimées. Les SEFW se sont transformés en un seul office doté d'un premier dirigeant et de gestionnaires de programmes responsables de programmes spécifiques dans tout le territoire relevant des SEFW. Ce fut un énorme changement pour l'office qui, en 2004, est devenu une direction gouvernementale. Les Services à l'enfant et à la famille de Winnipeg (SEFW) sont l'un des plus grands offices de protection de l'enfance au Manitoba et constituent une direction chargée de la prestation de services sous l'autorité de la province. Ils reçoivent leur mandat par l'intermédiaire de la Régie générale. L'office continue d'exploiter des sites de services autonomes ainsi que des sites qui sont intégrés aux centres d'accès de l'ORSW (Office régional de la santé de Winnipeg). C'est dans toute la ville de Winnipeg que les SEFW offrent leurs services aux enfants et aux familles, dont certains ont des origines variées.  
Le diagramme à la page suivante montre la structure de la prestation de services de la Régie générale des services à l’enfant et à la famille :
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 SHAPE  \* MERGEFORMAT 
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Profil de la communauté francophone 
La liste suivante énumère les collectivités francophones désignées et les offices relevant de la Régie générale qui sont chargés de fournir leurs services respectifs : 
Services à l'enfant et à la famille du centre du Manitoba 

Collectivités 
Municipalités rurales 
 


Aubigny 
Notre-Dame-de-Lourdes 
Cartier 


Benard 
Saint-Alphonse 
Dufferin (en partie) 


Bruxelles 
Saint-Ambroise 
Grey 


Cardinal 
Saint-Claude 




















Lorne


Dacotah 
Saint-Eustache 


Elie 
Saint Francois-Xavier 
Macdonald (en partie) 


Fannystelle 
Saint-Léon 
Morris (en partie) 


Haywood 
Saint-Lupicin 
Norfolk Treherne (en partie) 


La Salle 
Somerset 
Portage la Prairie (en partie) 


Mariapolis 
Swan Lake  

Marquette 
 
 

Services à l'enfant et à la famille de l'ouest du Manitoba 

Collectivités 
Municipalités rurales 

Saint-Lazare 
Ellice-Archie (en partie) 

Services à l'enfant et à la famille des régions rurales et du Nord – Région de l'Est 

Collectivités
Municipalités rurales  
	Carey 

Dufresne 

Dufrost 

Ile-des-Chênes 

La Broquerie 

La Rochelle 

Letellier 

Lorette 

Marchand 

Otterburne 

Powerview-Pine Falls 
          Richer
	 
	Saint-Adolphe 

Saint-Georges 

Saint-Joseph 

Saint-Labre 

Saint-Malo 

Saint-Pierre-Jolys 

Sainte-Agathe 

Sainte-Anne 

Sainte-Elizabeth 

Sainte-Geneviève 

Sandilands 

Woodridge 
	Alexander
De Salaberry 

La Broquerie 

Montcalm 

Piney 

Ritchot 

Sainte-Anne 

Taché 


Services à l'enfant et à la famille des régions rurales et du Nord – Région d'Entre-les-Lacs
	Collectivités 
	Municipalités rurales

	Oak Point 
	Saint-Laurent 

	Saint-Laurent 
	Woodlands (en partie) 

	 
	Services à l'enfant et à la famille des régions rurales et du Nord – Région des Parcs  
 

	Collectivités 
	Municipalités rurales

	Laurier 
	Sainte-Rose 

	Sainte-Rose-du-Lac 
	 

	 
	Direction des services à l'enfant et à la famille de Winnipeg   
 

	Collectivités 
	Municipalités 

	Saint-Boniface 
	Ville de Winnipeg (en partie) 

	Saint-Norbert 
	 

	Saint-Vital 
	 


APERÇU DE LA SITUATION ACTUELLE  
Comment les services répondent aux besoins de la communauté francophone  
La Régie générale a pris et continuera de prendre des mesures pour renouveler ses relations de travail avec Santé en français. Étant donné que le gouvernement provincial a désigné Santé en français comme représentant officiel de la communauté francophone dans les domaines des services sociaux et des services de santé, il s'agit là d'un lien important pour la Régie générale. Les responsabilités partagées sont notamment l'approbation du plan stratégique pluriannuel des services en français de la Régie générale ainsi que les questions systémiques courantes, à mesure qu'elles se présentent. En reconnaissance de l'importance du leadership organisationnel, la Régie compte au sein de son conseil d'administration un membre bilingue défenseur des SLF. Au sein de la structure du système des services à l'enfant et à la famille du Manitoba, les régies ne fournissent pas directement de services à la population du Manitoba. La prestation de services directs revient aux offices de SEF. La Régie générale supervise le travail des offices et des bureaux régionaux qu'elle autorise en vertu de la Loi sur les régies de services à l'enfant et à la famille. Cela consiste notamment à travailler avec les offices et à veiller à ce qu'ils collaborent avec la population francophone dans les zones géographiques qu'ils desservent.   
La Régie générale a réalisé des progrès considérables entre 2021 et 2023 dans le cadre de notre objectif visant à améliorer de manière significative la capacité de notre système de service à fournir des services dans les deux langues officielles. D’importants progrès ont aussi été réalisés pour formaliser une structure et un processus pour élaborer et assurer le suivi du plan des SLF. La coordonnatrice des SLF de la Régie générale a réussi à tisser des liens avec les représentants de la communauté francophone.  
Sur les 11 objectifs des secteurs clés du plan des SLF, sept ont été intégralement mis en œuvre, un est en voie de réalisation et trois nécessitent des actions supplémentaires. Par exemple, la Régie générale a établi une norme qui lui est propre stipulant que tous les membres du personnel de la Régie générale ainsi que ceux des offices doivent suivre la formation actuelle sur l’Offre active. La norme de la Régie énonce aussi l’attente ayant trait à l’orientation et la formation des personnes nouvellement embauchées par rapport à l’Offre active.  
Capacité en français du personnel de la Régie générale des services à l'enfant et à la famille  
Au mois de juin 2020, la Régie a engagé une coordonnatrice des SLF entièrement bilingue pour aider à la mise en œuvre du plan pluriannuel à l'échelle des offices, pour améliorer la capacité du personnel à communiquer en français de base et pour promouvoir l’Offre active des SLF.  
Politique des services en langue française et du comité des SLF de la Régie générale des services à l'enfant et à la famille  
La Régie générale, et les offices de SEF autorisés, souscriront à l'énoncé de politique de la Province du Manitoba à l'égard des services en langue française (adopté en 1989 et modifié par la suite en 1999, 2008 et 2017).  
La Régie générale a approuvé une politique interne de services en langue française (décembre 2016) qu'elle avait élaborée en collaboration avec les offices. Comme il est indiqué dans le présent plan de SLF, cette politique sera mise à jour et fera partie de l'orientation générale de tous les employés de la Régie générale et de ses offices.  
Comme il est énoncé dans le Règlement sur les services en français, la Régie expliquera les mesures qu'elle et les offices prendront pour que des services à l'enfant et à la famille soient offerts en français aux résidents des régions désignées. La Régie générale élaborera un plan stratégique pluriannuel des services en français qui sera approuvé par le comité des services en langue française de la Régie. Les membres de ce comité sont : 
· Premier dirigeant, Régie générale des services à l'enfant et à la famille
· Directeur général, Services à l'enfant et à la famille du centre du Manitoba
· Directeur général, Services à l'enfant et à la famille de l'ouest du Manitoba
· Directeur général, Jewish Child and Family Service
· Directeur général, Services à l'enfant et à la famille des régions rurales et du Nord
· Directeur général, Services à l'enfant et à la famille de Winnipeg.
Formation des employés (formation linguistique, responsabilités concernant la mise en œuvre de la politique des SLF) 
La Régie générale s'interroge sur la meilleure façon d'augmenter sa capacité actuelle en français. Elle envisage notamment la formation en français de membres du personnel qui seraient principalement chargés de fournir des services en français et aussi de servir d'agents de liaison avec Santé en français et avec les coordonnateurs des services en langue française des offices. La collaboration avec Santé en français aidera à accomplir ce travail (par ex., employé de la Régie générale suivant une formation en langue française subventionnée par Santé en français). Les offices opérant dans les régions désignées francophones doivent, quant à eux, veiller à disposer d'un personnel capable de fournir les services en français qui sont nécessaires. Il s'agit notamment de recruter des personnes parlant le français et(ou) d'offrir une formation linguistique. 
Accessibilité des services en langue française (accès à du personnel bilingue et à des documents bilingues) 
La Régie générale utilise le concept de l’Offre active pour répondre au public. Des panneaux appropriés sont installés dans le bureau de la Régie générale et la réceptionniste est formée pour accueillir et orienter convenablement les personnes qui téléphonent et les invités qui se présentent en personne. La Régie générale a engagé une coordonnatrice bilingue des services en langue française.  

Les offices de la Régie qui fournissent des services dans les régions désignées francophones intègrent la prestation de services en français dans leurs plans stratégiques annuels. Dans le cadre du présent plan, la Régie élaborera avec les offices une stratégie visant à augmenter le nombre d'employés bilingues capables d'offrir des services en français. 
La Régie générale et ses offices s'engagent à faire en sorte que les documents soient offerts dans les deux langues officielles. La Régie continuera à faire en sorte que les renseignements fournis dans son site Web et son site Intranet soient offerts en français. 
	4. PLAN STRATÉGIQUE PLURIANNUEL DES SERVICES EN LANGUE FRANÇAISE (SLF) 


	Secteur clé 
	Travail à accomplir
	Actions requises
	Indicateur(s) de rendement clés (production) 
	Énoncé(s) mesurable(s) (résultat) 
	Calendrier

	1. Contexte législatif et politique des services en langue française au Manitoba. 

	1.1 Mettre à jour les informations concernant les documents relatifs à législation et la politique pour la prestation de services en langue française au Manitoba. 

	1.1 Examiner la politique des SLF de la RG pour qu'elle reflète les objectifs de la politique provinciale et apporter des changements au besoin. 
	1.1 Examen effectué et modifications apportées au besoin.  

	1.1 La RG s’assure de répondre aux attentes / de respecter la conformité des SLF avec la politique provinciale en matière de SLF.  

	1.1 Annuellement  


	2.  Amélioration de la capacité de la Régie générale et de ses offices à fournir des services dans les deux langues officielles. 
	2.1 Superviser la mise en œuvre du plan stratégique quinquennal des services en langue française.  
2.2 Examiner la mise en œuvre du plan stratégique quinquennal des services en langue française dans l’ensemble du système de prestation des services de la RG.   
2.3 Traduire en français des documents des services à l’enfant et à la famille destinés au public. 
2.4 Utiliser l’adresse courriel des SLF pour tous les échanges avec les membres du personnel et les partenaires communautaires. 
2.5 Embaucher des étudiants bilingues diplômés de l’École de travail social de l’Université de Saint-Boniface et de la Faculté de travail social à l’Université du Manitoba.

	2.1 Analyser les besoins, recueillir les données ainsi que les ressources et établir les lignes directrices pour mettre en œuvre le plan des SLF. 
2.2 a) Déterminer les progrès et difficultés au sein de la Régie et des offices concernant la mise en œuvre du plan stratégique des SLF.  
2.2 b) Suivre la formation de sept heures sur le lien du site Web accès éQUITÉ.  
2.2 c) Assister aux réunions du comité accès éQUITÉ afin que la coordonnatrice des SLF puisse approfondir encore plus ses connaissances relatives aux stratégies et outils de l’Offre active. 
2.3 a) Établir une liste des documents qui ne sont pas encore disponibles en français et établir un ordre de priorité pour les faire traduire.  
2.3 b) Traduire le livre d’histoire pour enfants Ma famille (Im)Parfaite.  
2.4 La coordonnatrice des SLF et les membres du comité des SLF utilisent l’adresse courriel des SLF pour communiquer des renseignements sur les SLF au sein de la RG, ses offices et partenaires communautaires. 
2.5 a) Présenter la Régie générale des services à l’enfant et à la famille aux diplômés du programme de l’Université de Saint-Boniface et aux étudiants bilingues de la Faculté de travail social à l’Université du Manitoba par l’intermédiaire de présentations données pendant l’heure du dîner, en ligne ou en classe. 
2.5 b) La coordonnatrice des SLF communique au comité des SLF les résultats des différentes activités d’embauche. 

	2.1 i) Nombre de lacunes décelées;  
ii) Nombre de ressources réunies; et 
iii) Lignes directrices établies. 
2.2 a) i) Nombre de difficultés identifiées. 
 ii) Progrès constatés et communiqués aux partenaires ainsi qu’au comité des SLF. 
2.2 b) Formation en ligne de sept heures suivies. 
2.2 c) Nombre de réunions auxquelles la personne a assisté. 
2.3 a) i) Liste établie. 
ii) Stratégie de priorisation établie. 
iii) nombre de documents traduits (annuellement). 
iv) Tous les documents destinés au public seront disponibles dans les deux langues. 
2.3 b) i) Livre d’histoire traduit en français. 
ii) Nombre de livres en français publiés. 
iii) Nombre de livres distribués aux offices et partenaires communautaires. 
2.4 i) Adresse courriel des SLF créée; 

ii) La coordonnatrice des SLF et les membres du comité des SLF utilisent toujours l’adresse courriel des SLF pour communiquer des renseignements sur les SLF au sein de la RG et de ses offices, ainsi qu’aux partenaires communautaires. 
2.5 a) i) Présentation créée.

ii) Une présentation par année par université donnée pour chaque institution. 
iii) Augmentation de 10 % du nombre de membres du personnel bilingues embauchés d’après le nombre de membres du personnel bilingues en 2023-2024.
2.5 b) Nombre d’activités d’embauche bilingues. 
	2.1 La Régie aura mis à jour les renseignements pertinents sur les SLF. 
La RG et les Offices disposent des outils nécessaires pour mettre en œuvre le plan des SLF. 
2.2 a) La RG et les offices disposent des outils nécessaires pour mettre en œuvre le plan des SLF. 
2.2 b) La coordonnatrice des SLF possède les connaissances pour examiner la mise en œuvre du plan stratégique des SLF et trouver des solutions pour parer aux difficultés. 
2.3 a) La RG et ses offices fourniront au public des ressources en français et en anglais. 
 2.3 b) Les enfants francophones auront accès au livre. 
2.4 La coordonnatrice des SLF et les membres du comité des SLF utilisent systématiquement l’adresse courriel des SLF pour communiquer des renseignements sur les activités des SLF.  
2.5 Embauche d’un plus grand nombre de membres du personnel bilingues après la remise de diplômes, augmentant ainsi la capacité bilingue au sein de la RG et des offices.   

	2.1 i) 2023-2025 Déceler les lacunes. 
ii) 2025-2026 Réunir les ressources. 
iii) 2026-2028 Établir les lignes directrices. 
2.2 a) Deux fois par année. Automne et printemps.
2.2. b) Septembre 2023
2.2 c) Trois réunions par année. 
2.3 a) i) Liste pour 2024-2025 établie. 
ii) Stratégie de priorisation pour 2024- 2025 établie. 

iii)2024-2025, annuellement.
iv) 2027-2028 
2.3 b) i) Livre traduit à l’automne 2023.
ii) Livre publié au printemps 2024. 

iii) Livre distribué au printemps 2024. 
2.4 Adresse courriel créée en 2023.
Annuellement. 
2.5 a) i) 2024 – 2025 Présentation créée.

ii) 2024 – 2025 Présentation donnée annuellement. 
iii) 2028 Augmentation de 10 % du nombre de membres du personnel bilingues. 
2.5 b) Annuellement.

	3.  Mise en œuvre du concept de l’Offre active. 

	3.1 Continuer de s’assurer que la Régie générale et les offices disposent des ressources nécessaires pour répondre aux demandes de services en français. 
3.2 Augmenter la capacité au sein de la RG et de chaque office en augmentant le nombre de membres du personnel bilingues. 
3.3 Continuer de s’assurer qu’une formation soit offerte pour appuyer la mise en œuvre de l’Offre active, spécifiquement pour les nouveaux membres du personnel.  
3.4 S’assurer que la RG et les offices disposent d’une liste des membres du personnel pouvant offrir des services en français. 
3.5 Explorer la faisabilité d’une prestation de services virtuelle en français dans les régions qui ne sont pas désignées bilingues. 

	3.1 Concevoir un sondage qui sera distribué aux membres du personnel qui travaillent en français afin d’identifier les lacunes par rapport aux ressources disponibles les plus demandées et les plus efficaces. Un plan d’action sera élaboré et mis en œuvre pour s’assurer que chacun des offices de la RG desservant des régions désignées dispose des ressources et membres du personnel nécessaires pour coordonner la prestation des SLF.  
3.2 Formuler et mettre en œuvre des stratégies pour augmenter le nombre de membres du personnel bilingues au sein de chaque office. 
3.3 a) Continuer de mettre en œuvre le processus d’orientation pour tous les nouveaux membres du personnel à la RG consistant à ce qu’ils suivent la formation sur l’Offre active dans les 6 mois qui suivent leur embauche. Des séances de formation en ligne et en personne seront offertes. 
3.3 b) En concertation avec le Secrétariat aux affaires francophones, évaluer le besoin d’adapter la formation sur l’Offre active pour les membres du personnel actuels. 
3.4 a) Les offices mettront à jour une liste interne annuelle de membres du personnel bilingues. Les directeurs établiront un protocole pour accéder à une liste d’employés bilingues d’autres offices pour aider à fournir des SLF lorsque cela est nécessaire.  
3.4 b) Créer un diagramme sur le processus de réponse aux demandes de SLF à l’accueil et par les membres du personnel qui ne sont pas bilingues. 
3.4 c) Fournir un script avec des phrases courantes en français pour les membres du personnel  à l’accueil, des services administratifs et n’étant pas bilingues de la RG et des offices qui desservent les régions désignées. 
3.5 a) Déterminer comment les offices de la RG utilisent à l’heure actuelle les options virtuelles pour la prestation des services de première ligne.  
3.5 b) Mener une enquête auprès des autres programmes du ministère des Familles pour déterminer leur usage actuel des modèles de prestation virtuelle des services. 

	3.1. i) Sondage conçu.  
ii) Sondage distribué aux membres du personnel. 
iii) Ressources nécessaires identifiées. 
iv) Résultats communiqués au comité des SLF. 
v) Plan d’action élaboré et mis en œuvre. 
3.2 i) Nombre de stratégies et de recommandations formulées. 
ii) Nombre de stratégies et de recommandations mises en œuvre. 
3.3 a) Nombre de nouveaux membres du personnel participant à des séances de formation en ligne et en personne.  
3.3 b) i) Exploration des besoins réalisée. Exploration des besoins effectuée. 
ii) Nombre de recommandations pour soutenir le besoin d’adapter la formation sur l’Offre active pour les membres du personnel actuels. 
iii) Version à jour de la formation sur l’Offre active créée (au besoin). 
 iv) Version de second niveau du module de formation pour les membres du personnel actuels créée. 
3.4 a) i) Liste des membres du personnel bilingues à jour. 
ii) Protocole établi par le comité des services en langue française. 
3.4 b) Diagramme créé. 
3.4 c) i) Script créé. 
ii) Script disponible et accessible sur le site intranet de la RG. 
3.5 a) Un inventaire des moyens existants pour la prestation de services virtuelle est établi. 
3.5 b) Les données sur les autres moyens existants pour la prestation de services virtuelle sont collectées au sein du ministère des Familles. 

	3.1 Les membres du personnel et les offices de la RG dans les régions désignées disposeront de ressources adéquates pour fournir d’excellents SLF. Les offices des régions n’étant pas désignés bilingues auront accès à des outils pour fournir l’Offre active.  
3.2 La capacité bilingue de la RG et de ses offices augmentera de manière significative. 
3.3 a) Tous les nouveaux membres du personnel des offices de la RG auront suivi la formation de la RG sur l’Offre active.  
3.4 Les membres du personnel à la RG et au sein de ses offices sont en mesure de fournir aux utilisateurs du service des ressources et services en français. 
3.5 La RG et les offices sont informés des moyens existants pour la prestation de services virtuelle. 

	3.1 i) Sondage 2024-2025 créé ii) Sondage distribué aux membres du personnel et iii) Ressources nécessaires identifiées.  
iv) 2025-2026 – Résultats du sondage communiqués au comité des SLF et plan d’action élaboré. 
v) 2026-2027, 2027-2028 - Mise en œuvre du plan d’action. 
3.2.i) Stratégies et recommandations formulées en 2024-2025.

ii) Stratégies et recommandations mises en œuvre en 2025-2026, annuellement.  
3.3 a) Annuellement.
3.3 b) i) 2024-2025, 2025-2026 – exploration réalisée. 
ii) 2026-2027—Recommandations communiquées au Secrétariat aux affaires francophones. 
2027-2028—Formation mises à jour au besoin. 
2027-2028 – Nouvelle formation offerte. 
3.4 a) i) Listes des membres du personnel bilingues mises à jour chaque année. 
a) ii) 2024-2025 – Protocole établi. 
3.4 b) 2024-2025

3.4 c) 2024-2025 Script créé et disponible. 
3.5 a) 2027-2028
3.5 b) 2027-028

	4.  Donner la possibilité aux membres du personnel occupant un poste désigné bilingue ainsi qu’à ceux travaillant pour des organismes dans des régions désignées de pratiquer en français de manière informelle. 

	4.1 Donner la possibilité de pratiquer en français de manière informelle. 
4.2 Évaluer la réussite des occasions de pratiquer en français de manière informelle. 
4.3 Promouvoir la culture française au travail. 
  
	4.1 Gérer un groupe pilote informel de discussion en français pour les membres du personnel de la Régie générale. 
4.2 a) Évaluer la réussite des séances de discussion en français en se basant sur la participation / les présences et sur la satisfaction. Un questionnaire de satisfaction sera créé. 
4.2 b) Formuler une proposition pour des séances en continu et consulter le comité des SLF en se basant sur les résultats compilés. 
4.3 a) Encourager le fait que divers événements culturels de la communauté francophone soient représentés sur le lieu de travail (p. ex., Festival du Voyageur Fête de la Saint-Jean, etc.). 
4.3 b) Promouvoir et encourager les membres du personnel à assister aux événements culturels de la communauté tels que Cinémental, Cercle Molière, Festival du Voyageur, etc.  
4.3 c) Organiser une réunion avec le directeur financier de la RG pour évaluer la possibilité que les offices aient un budget alloué aux événements culturels. 
	4.1 i) Nombre de membres du personnel invités.

 ii) Nombre de séances de discussion informelle en français animées.  
iii) Nombre de participants. 
4.2 a) Le programme a été évalué en se basant sur : la participation / les présences et la satisfaction. 
i) Un sondage créé.
ii) Rétroaction reçue.
iii) Résultats compilés et partagés avec le comité des SLF. 
4.2 b) Proposition pour des séances en continu formulées. 
4.3 a) i) Nombre de courriels promotionnels envoyés aux Offices concernant les événements culturels,

 ii) Nombre d’activités organisées au sein des Offices. 
4.3 b) Nombre des documents promotionnels envoyés aux membres du personnel. 
4.3 c) i) La réunion avec le directeur financier s’est bien tenue. 
ii) Un budget pour les événements culturels a été établi. 
iii) Un plan ou une stratégie a été élaboré par les offices. 
	4.1 Des possibilités d’améliorer les compétences en français ainsi que de gagner en confiance et de se sentir plus à l’aise en français sont offertes. 

4.2 Des occasions de pratiquer en français de manière informelle sont offertes et les membres du personnel de la RG peuvent en bénéficier. 
4.3 Les membres du personnel participent aux activités de la communauté francophone. 

	4.1 2024- 2025
4.2 a) Fin septembre 2024 
4.2 b) Janvier 2025

4.3 a) Annuellement 
4.3 b) Annuellement
4.3 c) i) Réunion avec le directeur financier 2024-2025.

ii) Budget 2025-2026.

iii) Plans de l’Office pour 2025-2026.


	5.  Suivi des données sur l'offre de SLF. 

	5.1 Connaître les systèmes techniques / de suivi utilisés par les autres ministères du gouvernement, mais en particulier le ministère des Familles pour effectuer le suivi des demandes de services en français.  

5.2 Effectuer de manière efficace le suivi des demandes de services en français. Effectively track requests for services to be provided in French.


	5.1 Discussions tenues avec le ministère des Familles, la coordonnatrice des SLF et d’autres ministères concernant leurs systèmes de suivi des demandes de SLF.
  

5.2 Établir un processus uniforme pour effectuer le suivi des demandes de services en français du premier contact jusqu’à la fermeture du dossier. 

	5.1 i) Nombre de systèmes de suivi des ministères du gouvernement cherchés et identifiés.  

5.2 i) Processus établi et mis en œuvre. 
ii) Nombre de demandes suivies. 

	5.1 et 5.2 La RG et les offices disposeront d’un processus de suivi efficace des demandes de SLF et permettront aux familles francophones d’être servies dans la langue de leur choix. 

	5.1 2024-2025, 2025-2026—Recherche effectuée. 

5.2 i) 2026-2027 – élaboration du système de suivi.
2027-2028 – Mise en œuvre du système de suivi. 
ii) 2027-2028 Nombre de demandes suivies. 

	6.  Affichage, promotion de l’Offre active
	6.1 Évaluer et vérifier que l’affichage portant sur l’Offre active est bien présent et adéquat.  
	6.1 S’assurer que l’affichage soit disponible et visible. 
	6.1 i) Nombre d’offices accueillant du public contrôlés par rapport à l’affichage. 

ii) Les coordonnateurs des SLF des offices soumettent deux fois par année à la coordonnatrice des SLF un rapport sur la situation de leur affichage. 
iii) La coordonnatrice des SLF soumet chaque année au comité des SLF un rapport sur la situation de l’affichage.  
 
	6.1 L’Offre active est bien visible à la RG et dans tous les offices. 
	6.1 iii) Annuellement 


	7.  Liaison avec la communauté francophone.

	7.1 Rester en liaison avec les organismes francophones pour promouvoir les SLF de la RG et de ses offices. 
7.2 a) Collaborer avec l’École de travail social de l’Université de Saint-Boniface (USB). 
7.3 S’assurer que la Régie générale et les offices soient en contact avec les ministères du gouvernement afin de disposer des informations à jour concernant les politiques provinciales relatives aux SLF.  
7.4 Obtenir le soutien continu de Santé en français.  

	7.1 Collaborer avec les organismes francophones, notamment l’Université de Saint-Boniface, la DSFM, Pluri-Elles, Accueil Francophone, Chez Rachel, Centre de santé, les centres d’accès communautaires et les bureaux des communautés rurales désignés bilingues. 
7.2 a) Participer chaque année aux deux réunions du comité consultatif communautaire.  
7.2 b) S’assurer d’être présent à la journée d’information sur les stages de l’USB pour recruter des étudiants qui effectueront leur stage sur le terrain avec les offices de la RG. 
7.3 Entretenir des contacts continus avec le Secrétariat aux affaires francophones et le coordonnateur des SLF du ministère des Familles. Tenir informé le comité des SLF de tout changement pertinent relatif à la législation et la politique en matière de SLF.  
7.4 Maintenir une relation étroite avec Santé en français pour du soutien et des mises à jour sur la prestation de services en français au niveau provincial et national.  

	7.1 Nombre d’échanges pour entretenir la relation de collaboration avec les organismes francophones.
7.2 a) Participation aux deux réunions du comité consultatif communautaire. 
7.2 b) Nombre d’étudiants francophones recrutés pour effectuer leur stage sur le terrain avec l’un des offices de la RG. 
7.3 Les politiques de la RG et des offices possèdent tous les renseignements pertinents et à jour.  

i) Deux réunions par an avec le Secrétariat aux affaires francophones. 
ii) Contact avec Santé en français au besoin. 
iii) Contact avec le coordonnateur des SLF du ministère des Familles au besoin. 
iv) Assister chaque année aux trois réunions de la Table des gestionnaires des services sociaux. 
v) Comité des SLF à jour concernant les changements relatifs à la législation et à la politique. 
7.4 Nombre de contacts établis chaque année. 

	7.1 Partage de renseignements, soutien, mises à jour et connaissance des problématiques au sein de la communauté francophone.

7.2 a) La RG et les offices bénéficient d’une visibilité au sein de l’École de travail social de l’USB. 
7.2 b) La RG et ses offices ont augmenté le nombre de leurs étudiants francophones effectuant leur stage sur le terrain en participant aux efforts de recrutement pour améliorer leur capacité bilingue.  
7.3 La RG, les offices et le comité des SLF s’assurent que tous les renseignements concernant les politiques provinciales en matière de SLF sont intégrés à leur prestation de services. 
7.4 La RG est mieux à même de partager les services avec les membres du personnel bilingues de la RG et des offices. 
	7.1 Annuellement
7.2 a) Deux fois par année
7.2 b) Annuellement 
7.3 Annuellement
7.4 Annuellemnt

	8.  Augmentation des soutiens et des fournisseurs de soins issus de la communauté francophone  

	8.1 Déterminer le nombre de fournisseurs de soins bilingues au sein des offices de la RG.  
8.2 Déterminer le nombre de placements nécessaires pour les enfants bilingues dont les offices de la RG s’occupent.  
8.3 Déterminer les soutiens dont ont besoin les fournisseurs de soins qui fournissent ou veulent fournir des services en français. 

8.4 Développer des services de soutien pour les fournisseurs de soins s’occupant d’enfants ayant besoin de SLF. 
	8.1 Interroger les offices de la RG. 
8.2 Interroger les offices de la RG et au besoin élaborer une stratégie pour recruter des fournisseurs de soins bilingues ou francométis. 
8.3 Se concerter avec les offices, fournisseurs de services et fournisseurs de soins pour savoir de quels soutiens ou ressources (par exemple, les formations et soutiens en français) les fournisseurs de soins qui fournissent ou souhaitent fournir des services en français aux enfants placés pourraient tirer profit. 
8.4 Fournir du soutien ou des ressources aux fournisseurs de soins bilingues. 
	8.1 Nombre de fournisseurs de soins bilingues identifiés. 
8.2 i) Nombre d’enfants bilingues placés. 
ii) Nombre de placements bilingues nécessaires. 
ii) Stratégie de recrutement élaborée (si nécessaire). 
8.3 Ressources ou soutiens actuels identifiés. 
8.4 Les types de services de soutien élaborés. 
	8.1 Les fournisseurs de soins francophones reçoivent le même degré de soutien que leurs homologues anglophones. 
8.2 Augmentation du nombre de fournisseurs de soins au sein des offices de la RG en mesure de fournir des soins en français. 
8.3 et 8.4 Les fournisseurs de soins bilingues ont accès à du soutien, des outils et des ressources. 

	8.1 2025-2026, annuellement. 
8.2 2025-2026
8.3 2027-2028
8.4 2027-2028



	9.  Communication avec d'autres organisations ou intervenants pertinents 
	9.1 Travailler avec les familles nouvellement arrivées au Manitoba. 
	9.1 Rencontrer les organismes d’aide aux nouveaux arrivants pour déterminer les besoins des nouveaux arrivants francophones et la manière dont le système des SEF pourrait les aider à bien s’intégrer. 


	9.1 i) Nombre de réunions avec les organismes d’aide aux nouveaux arrivants. 
ii) Nombre de partenariats établis et maintenus avec les organismes d’aide aux nouveaux arrivants. 
	9.1 Meilleure connaissance parmi les nouveaux arrivants de l’offre de services en français par les offices de la RG. 
	9.1 Annuellement

	10.  Soutien aux autres régies 
	10.1 Aider les offices relevant des régies autochtones à offrir des services en français lorsque ces offices n'ont pas la capacité interne de le faire. 
	10.1 Rencontrer les directeurs généraux des autres régies pour discuter de la manière dont la RG pourrait aider leurs offices à offrir des services en français et la manière dont elle pourrait vérifier 
s’il y a des demandes d’aide de la part des régies autochtones à cet égard. 
	10.1 i) Le premier dirigeant de la RG et les directeurs généraux des quatre régies ont discuté de l’offre de services en français lorsque cela est demandé et ont convenu d’un processus qui a été établi.  
ii) Nombre de demandes reçues de la part d’autres régies. 

	10.1 Les familles desservies par les quatre régies auront accès aux SLF. 
	 10.1 Annuellement

	11. Ressources en ligne 
	11.1 Augmenter le contenu en français du site général et du site Intranet de la Régie générale et des offices. 

	11.1 Élaborer un plan pour l’ajout de contenu en français sur le site Web de la RG et des offices. 

	11.1 i) Plan du contenu Web en français élaboré.  
 ii)  Un minimum de 50 % du site Web de la RG sera traduit. 
 iii) Le contenu en français déjà présent sur le site public et le site intranet a été mis en valeur et rendu plus visible. 
iv) Le contenu en français pertinent du site intranet a été transféré au site Web public de la RG et à ceux des offices. 
v) Sur le site d’apprentissage en ligne, la description du module sur l’Offre active a été traduite en français afin que la description apparaisse en anglais et en français. 
	11.1 Plus grande disponibilité des renseignements clés en français sur l’intranet ainsi que sur les sites Web de la RG et des offices. Tout nouveau contenu sera disponible dans les deux langues officielles.  
	11.1 i) 2023-2024
11.1 ii) 2024-2025, annuellement 
11.1 iii) 2023 – 2024

11.1 iv) 2023-2024

11.1 v) 2024-2025


	12.  Suivi, production de rapports et reconnaissance 
	12.1 Suivre les progrès de la mise en œuvre de ce plan des SLF. 
12.2 Élaborer une stratégie pour retenir les membres du personnel bilingues actuellement employés. 

	12.1 Le rapport annuel sera présenté au comité des SLF de la RG pour examen et rétroaction avant d’être présenté au Secrétariat aux affaires francophones. 
12.2 Élaborer une stratégie pour montrer notre reconnaissance envers les membres du personnel bilingues. 

	12.1 i) Le rapport annuel a été présenté au comité des SLF de la RG. 
ii) Le rapport annuel est partagé avec Santé en français. 
12.2 La stratégie de la RG a été établie par le comité des SLF pour montrer notre reconnaissance et soutenir les membres du personnel bilingues. 
	12.1 Le rapport annuel établira les réalisations et défis du plan stratégique des SLF. 
12.2 La RG et les offices valorisent les membres du personnel fournissant des services en français.  
	12.1 Annuellement
12.2 2024-2025


	5.  APPROBATION DU PLAN STRATÉGIQUE PLURIANNUEL DES SERVICES EN LANGUE FRANÇAISE (SLF) 


_______________________________________________                                 _______________________________________________
Premier dirigeant de la Régie générale 




Date

_______________________________________________

             ________________________________________________

Directeur général de Santé en français





Date
_______________________________________________

             ________________________________________________
Ministre des Familles                                                                                                     Date

_______________________________________________                                   ________________________________________________

Ministre responsable des Affaires francophones                                                      Date

	Annexe A : Postes désignés bilingues 

	Entité publique / Direction : Régie générale des services à l’enfant et à la famille 
	Date :  31 juillet 2024                                                                              

	  No SAP
	Code 
(Legacy #) 

	Titre du poste
	Classification
	Temps plein / partiel
	Permanent ou temporaire 
	Division / direction
	Lieu (ville, village)
	Situation
	Commentaires

	50061565
	WCFS108F
	Assistant d'intervenant 


	SP1
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW 


	Winnipeg
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50065987
	WCB005F
	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50061569
	WFS002F
	Assistant d'intervenant
	SP1
	Vacant
	Permanent 
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Vacant
	Poste bilingue

	50061257
	WS2030F
	Superviseur des services à la famille
	SP5
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50061594
	WPL025F
	Travailleur social – placement en foyer nourricier
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50061609
	WPL040F
	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent 
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50061456
	WPW006F
	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50061249 
	WS2022F
	Agent de la planification visant la permanence
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50061176
	WS1025F
	Travailleur social de services à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Non-Bilingual Incumbent
	Poste bilingue

	50066444


	WPW 056F


	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50066123
	WPW 055F


	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Vacant
	Poste bilingue

	50061601


	WPL 032F


	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50061593


	WPL 024F


	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50061183


	WS1032F
	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Vacant
	Poste bilingue

	50061521


	WAD 019F


	Agent de la planification visant la permanence
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50061401
	WAH010F
	Secrétaire administratif

	AY3
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Vacant
	Poste bilingue

	50061175


	WS 1024F


	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50061751


	WRP 008F


	Réceptionniste 
	AY2
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Poste bilingue

	SERVICES RURAUX ET DU NORD 

	RÉGION DE L’EST DU MANITOBA

	50021048


	ROE 003F


	Gestionnaire de programme, SEF

	SP5
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN 
	Beauséjour
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50021747


	RON001F


	Agent de soutien administratif 
	AY3


	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Beauséjour
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50061411


	WCM 003F


	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Beauséjour
	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50061243


	ROE 053F


	Coordonnateur – placement en foyer nourricier
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Saint-Pierre-Jolys


	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50057269


	RON037F


	Coordonnateur des ressources

	SP3
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Sainte-Anne


	Vacant
	Poste bilingue

	50020271


	RO001F


	Assistant administratif

	AY3
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Steinbach


	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	50061265


	ROE055F


	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Steinbach


	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	RÉGION D’ENTRE-LES-LACS

	50080679


	RNCM11F


	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Selkirk


	Titulaire bilingue
	Poste bilingue

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Annexe B: Capacité bilingue (à l'exclusion des postes désignés bilingues) 

	Organismes publics / Direction : Régie générale des services à l’enfant et à la famille. Cette liste devra être mise à jour une fois la capacité mieux connue 
	Date : 31 juillet 2024

	  No SAP
	Code 
(Legacy #) 

	Titre du poste
	Classification
	Temps plein / partiel
	Permanent ou temporaire 
	Division / direction
	Lieu (ville, village)
	Situation

	50061523


	WAD021

	Agent de la planification visant la permanence
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Titulaire bilingue

	50061242


	WS2015
	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SEFW
	Winnipeg
	Titulaire bilingue

	
	
	
	
	
	
	
	
	Titulaire bilingue

	SERVICES RURAUX ET DU NORD 

	RÉGION DE L’EST DU MANITOBA

	50021850


	RON005


	Directeur général
	
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Beauséjour
	Titulaire bilingue

	50061231


	ROE050


	SEF - Placement en foyer nourricier 
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Saint-Pierre-Jolys
	Titulaire bilingue

	50061276


	ROE058


	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Sainte-Anne
	Titulaire bilingue

	50061297


	WS2070
	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Steinbach


	Titulaire bilingue

	
	
	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Steinbach
	Titulaire bilingue

	
	
	Gestionnaire de programme 

	SP5
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Steinbach
	Titulaire bilingue

	
	
	Coordonnateur des ressources

	
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Sainte-Anne
	Titulaire bilingue

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	RÉGION DES PARCS 

	
	
	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	Services et soutiens communautaires / SRN
	Dauphin
	Titulaire bilingue

	
	
	
	
	
	
	
	
	Titulaire bilingue

	SERVICES À L’ENFANT ET À LA FAMILLE DU CENTRE DU MANITOBA 

	
	
	Travailleur des services à l'enfant et à la famille
	SP4
	Temps plein
	Permanent
	CFS Central
	Winkler


	Titulaire bilingue

	
	
	
	
	
	
	
	
	Titulaire bilingue

	JEWISH CHILD AND FAMILY SERVICES

	
	
	Coordonnateur de la vie familiale 

	
	Temps plein
	Permanent
	JCFS
	Winnipeg
	Titulaire bilingue

	
	
	Travailleur de la protection de l’enfance et des services à la famille 
	
	Temps plein
	Permanent
	JCFS
	Winnipeg
	Titulaire bilingue

	
	
	Directeur des opérations

	
	Temps plein
	Permanent
	JCFS
	Winnipeg
	Titulaire bilingue

	
	
	Agent de développement – relations avec les donateurs

	
	.8ETP
	Permanent
	JCFS
	Winnipeg
	Titulaire bilingue

	
	
	Superviseur de la protection de l’enfance

	
	Temps plein
	Permanent
	JCFS
	Winnipeg
	Titulaire bilingue


Annexe C : Organismes, conseils et commissions 
	Nom de l'organisme, du conseil ou de la commission
	Nombre de représentants francophones* 
	Cet organisme, conseil ou commission figure-t-il comme tribunal administratif à l'Annexe A de la Loi sur l'appui à l'épanouissement de la francophonie manitobaine? (Oui ou non)

Dans l'affirmative, veuillez noter que, selon la Loi, il faut encourager la représentation de la francophonie et donc prendre des mesures pour faire en sorte qu'il y ait au moins un membre bilingue. La Loi précise également que ces tribunaux administratifs doivent fournir des services en français. 

	1. 
	
	

	2. 
	
	

	3. 
	
	

	4. 
	
	

	5. 
	
	

	6. 
	
	

	7. 
	
	

	8. 
	
	

	9. 
	
	

	10. 
	
	


*On entend par francophones « les personnes au Manitoba dont la langue maternelle est le français et les personnes au Manitoba dont la langue maternelle n'est pas le français, mais qui ont une affinité particulière avec la langue française et qui l'utilisent régulièrement dans leur vie quotidienne ». 
· Vous voudrez peut-être communiquer avec l’ABC Office.

· Veuillez également consulter la note d'information concernant la Nomination d'un plus grand nombre de personnes bilingues aux tribunaux quasi-judiciaires du Manitoba. 
Annexe D : Financement des organisations francophones
Le Secrétariat aux affaires francophones reconnaît que les services en français et le soutien à la communauté francophone peuvent prendre diverses formes, notamment la forme d'un soutien financier.

Veuillez indiquer le financement direct et(ou) le financement en nature que votre entité publique accorde aux organisations francophones. 
	Nom de l'organisation francophone
	Type de soutien (fonctionnement, projet ou financement en nature)

	Valeur ($)
	L'année financière précédente
	La prochaine année financière

	1. Centre Renaissance
	En nature – Livre Ma famille (Im)Parfaite
	30 $ / livre
	6 livres – 180 $
	6+  livres -180 $

	2. Centre de santé
	En nature – Livre Ma famille (Im)Parfaite
	30 $ / livre
	30 livres – 900 $
	30+  livres – 900 $

	3. Accueil Francophone
	En nature – Livre Ma famille (Im)Parfaite
	30 $ / livre
	40 livres – 1200 $
	40+  livres – 1200 $

	4. Division Scolaire Franco-Manitobaine
	En nature – Livre Ma famille (Im)Parfaite
	30 $ / livre
	30 livres – 900 $
	30+  livres - 900 $

	5. Chez Rachel
	En nature – Livre Ma famille (Im)Parfaite
	30 $ / livre
	6 livres – 180 $
	6+  livres – 180 $

	6. Pluri-Elles
	En nature – Livre Ma famille (Im)Parfaite
	30 $ / livre
	5 livres – 150 $
	5+  livres – 150 $

	7. Centre de ressources des familles militaires
	En nature – Livre Ma famille (Im)Parfaite
	30 $ / livre
	5 livres – 150 $
	5+  livres – 150 $

	8. 
	
	
	
	

	9. 
	
	
	
	

	10. 
	
	
	
	


Contrôle    





Recherche et rapports





 Aider les membres    du personnel à acquérir des compétences et à développer de la confiance en soi





Aider les offices  à continuellement améliorer leur pratique





Leadership





Multiplier les possibilités pour les jeunes de réussir à l’âge adulte





Fournir du financement à nos offices 


Contrôler régulièrement les dépenses tout au long de l’année 


Travailler avec les offices pour élaborer des plans de dépenses annuels pour atteindre les objectifs du système dans sa globalité 








Créer de nouvelles opportunités de formation qui reflètent les meilleures pratiques connues


Promouvoir un environnement d’apprentissage assurant la mise en pratique des nouvelles compétences acquises


S’entretenir et conseiller les travailleurs et superviseurs de première ligne








�





Réaliser des examens d’assurance qualité axés sur les points forts  


Encourager l’apprentissage entre les offices grâce à des formations animées par des pairs  


Permettre aux enfants, aux jeunes et aux familles de donner leur point de vue sur les services reçus 








Définir la vision et l’orientation stratégique générale pour notre système de services 


Promouvoir l’innovation en travaillant avec les offices pour mettre en œuvre de nouvelles initiatives axées sur le maintien de l’unité familiale et la réunification des familles 


Informer le public des initiatives et activités du système de services de la RG 








Fournir des renseignements sur les bourses 


Coordonner les exemptions des frais de scolarité 


Mettre en place un fonds de bourses et des bourses d’études de la RG











�`’est plutôt des discussions tenues avec la coordination - coordinateur des services de langue française du ministères des famille concernant ….


�Revoir, ce n’est pas clair.  Si je dis public facing offices, est-ce que cela aide à clarifier la version anglaise.


�La dernière partie n’est pas tout à fait correcte (...et la manière dont elle pourrait vérifier s’il…) .  La RG aura comme rôle de vérifier s’il y a eu des demandes de services en français.  Si on enlève «la manière dont elle pourrait» et remplacer cette partie de la phrase par «vérifiera», je crois cela represente mieux l’intention de cette phrase.
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[image: image6.emf]  •   Mener des recherches visant à identifier les pratiques  au niveau des services à l’enfant et à la famille    •   Réaliser des évaluations et établir des rapports sur les  résultats    •   Surveiller /  rendre continuellement   compte des  grandes tendances au niveau des services     
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